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Figure 3 : Comparaison des trajectoires d’émissions de GES de divers scénarios 
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La TRNEE se réjouit de l’amélioration continue des prévisions et de la méthodologie ainsi que de l’effort 
de transparence supplémentaire que déploie le gouvernement dans le Plan 2010. Ces améliorations 
permettent d’évaluer plus efficacement les politiques et les programmes. Pour poursuivre le cycle 
d’amélioration, la TRNEE formule les recommandations suivantes : 
 
1) afin d’assurer l’uniformité de toutes les prévisions contenues dans le Plan, y compris celles de la 

modélisation intégrée et des évaluations par mesure réalisées par divers ministères, la TRNEE 
recommande : 

 
a) que les réductions d’émissions projetées pour chaque programme ou mesure dans le Plan soient 

uniformément estimées comme si elles représentaient la différence entre les émissions de GES 
prévues dans l’inventaire pour un scénario de référence excluant la mesure en place et un 
scénario de politique comprenant la mesure en place, 

 
b) que des hypothèses homogènes soient utilisées pour définir le scénario de référence pour toutes 

les estimations; 
 
2) afin d’améliorer davantage la transparence du Plan, la TRNEE recommande que le gouvernement 

mette à la disposition du public les données et les hypothèses sous-jacentes d’un scénario de 
référence et d’un scénario de politique uniformes. Ces prévisions devraient être régulièrement mises 
à jour et inclure des renseignements tels que les émissions projetées par secteur. Ces données 
permettraient de mieux évaluer les incidences des politiques sur les niveaux d’émissions en général, 
autant pendant la période visée par le Protocole de Kyoto que dans le contexte des réductions 
d’émissions à long terme nécessaires pour que le Canada atteignent ses cibles de 2020 et de 2050; 

 
3) afin de continuer à améliorer les politiques du Canada en matière de réduction d’émissions, la TRNEE 

recommande que le processus public et transparent utilisé par le gouvernement pour évaluer les 
politiques climatiques soit étendu au-delà du contexte de la LMOPK et se centre sur le progrès du 
gouvernement dans l’atteinte de ses cibles de réduction d’émissions pour 2020 selon un ensemble de 
jalons liés aux émissions réelles. Cette recommandation s’inscrit dans la logique de la 
recommandation selon laquelle les réductions d’émissions constituent un objectif stratégique à long 
terme et que les mesures stratégiques doivent être jugées selon leur capacité à atteindre les niveaux 
d’émissions visés; 
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4) reconnaissant le rôle primordial des mesures provinciales et territoriales découlant du Fonds en 
fiducie pour la qualité de l’air et les changements climatiques et l’importance de ces mesures dans la 
réduction des émissions de GES du Canada, la TRNEE recommande que le gouvernement fédéral 
continue de coopérer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux pour déterminer comment le 
financement du Fonds en fiducie est investi et que les provinces et les territoires fournissent les 
précisions nécessaires, afin que la manière dont ces investissements et les politiques provinciales 
contribuent aux objectifs nationaux de réduction des émissions du Canada soit mieux déterminée. 
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/  ANNEXE A : ANALYSE ET 
ÉVALUATION DE MESURES 
PARTICULIÈRES  
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ANNEXE A : ANALYSE ET ÉVALUATION DE MESURES 
PARTICULIÈRES 

CALCUL DE RÉDUCTIONS D’ÉMISSIONS PAR POLITIQUE 
Le Plan 2010 présente une ventilation des réductions d’émissions prévues qui sont associées à chaque 
politique ou programme visant à réduire les émissions de GES ou censé jouer un rôle dans la réduction 
des émissions. Le mandat de la TRNEE consiste notamment à examiner l’exactitude des estimations par 
mesure afin de déterminer la probabilité que chaque programme entraîne les réductions d’émissions 
indiquées. En général, les méthodes d’estimation des réductions d’émissions par mesure particulière 
continuent de faire l’objet des critiques déjà formulées dans les réponses antérieures de la TRNEE. 
 
La présente annexe analyse en détail les politiques et les programmes dont les réductions estimatives 
d’émissions s’élèveront en moyenne à plus d’une mégatonne par an pour la période pendant laquelle ils 
seront en place. Comme par les années précédentes, les résultats relatifs à l’exactitude probable des 
réductions d’émissions prévues sont inégaux. Par contre, plusieurs programmes sont évalués 
conformément aux recommandations antérieures de la TRNEE. Trois facteurs principaux contribuent 
cependant à la surestimation des réductions d’émissions liées à des politiques individuelles. 
Premièrement, certaines estimations soulèvent des préoccupations quant à l’additionalité, puisqu’elles ne 
font pas seulement état de la réduction supplémentaire d’émissions attribuable aux mesures. Dans ces 
cas-là, les mesures qui auraient été prises en l’absence des programmes sont traitées comme si elles 
faisaient partie des effets de ces derniers. Deuxièmement, les évaluations de certaines politiques 
n’intègrent pas l’effet de rebond. Troisièmement, chaque programme est évalué sans tenir compte des 
effets possibles liés à l’interaction et à l’échelle de l’économie. 
 
Le tableau 2 fait la synthèse des réductions d’émissions projetées dans le Plan 2010 pour les politiques et 
les programmes évalués individuellement par la TRNEE. La présente annexe évalue tour à tour chacune 
des prévisions. 
 

 

 Tableau 2 : Réductions d’émissions de GES indiquées pour les besoins des estimations par programme qui ont été 
évaluées par la TRNEE sur la base du Plan 2010 (Mt). 

 
Réductions d’émissions projetées (Mt) 

 
2008 2009 2010 2011 2012 Total 

Moyenne 
(Mt/année) 

Réglementation des voitures et 
des camions légers 

0 0 0,2 0,8 1,5 2,5 0,50 

Règlement sur l’efficacité 
énergétique  

0,09 0,23 0,61 1,08 2,99 4,99 1,00 

Réglementation de la teneur en 
carburants renouvelables 

0 0 0,19 1,98 2,01 4,18 0,84 

écoÉNERGIE pour le chauffage 
renouvelable  

1,35 2,6 4,7 6,0 6,0 20,65 4,13 

écoÉNERGIE pour les bâtiments 
et les habitations  0,58 0,98 1,26 1,49 1,81 6,12 1,22 

Initiative écoÉNERGIE 
Rénovation  

0,39 0,67 1,72 1,94 1,94 6,66 1,33 

écoÉNERGIE pour l’industrie  0,64 1,03 1,44 1,54 1,54 6,19 1,24 

Autres politiques et 
programmes 0,28 1,49 1,84 2,06 2,27 7,93 2,64 
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1.1 RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GES DES NOUVELLES VOITURES ET DES CAMIONS 
LÉGERS 

 
 

 Tableau 3 : Résumé de l’analyse des réductions d’émissions de GES des nouvelles voitures et des camions légers 
 

Réductions d’émissions projetées (Mt) 
Programme 

2008 2009 2010 2011 2012 

Déterminants 
clés des résultats 

 

Exactitude 
prévisionnelle 

Réduction des 
émissions de GES des 
nouvelles voitures et 
des camions légers 

0 0 0,2 0,8 1,5 

Variation par rapport à 
2009 

S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 

- Estimation axée 
sur le modèle des 

réductions 
d’émissions par 
rapport au statu 

quo 
- Tient compte de 
l’effet de rebond 
- Ne tient pas 
compte des 

fluctuations des 
ventes de 
véhicules 

- Mécanismes de 
souplesse exclus 

de l’analyse 

Probablement 
surestimée 

Sommaire de l’initiative et réductions d’émissions 

Annoncé dans la Gazette du Canada du 17 avril 2010, le règlement proposé exigerait des constructeurs et 
des importateurs que leurs automobiles à passagers et camions légers respectent les normes moyennes 
d’émissions de GES établies pour les parcs des années de modèle 2011 et ultérieures. Il s’harmonise avec 
les nouvelles normes qui sont sur le point d’être imposées aux États-Unis et vise à instaurer une norme 
moyenne en matière d’efficacité énergétique à l’échelle de l’industrie de 35 milles par gallon pour les 
automobiles à passagers et les camions légers d’ici 2020. Comme le règlement est nouveau, aucun 
changement par rapport au Plan 2009 n’est présenté. 
 
On s'attend à ce que le règlement proposé soit modifié dans le cadre du processus de la Gazette du 
Canada. La présente analyse de la TRNEE est fondée sur le règlement proposé tel que publié dans la 
Gazette du Canada et référencé dans le Plan 2010, ainsi que sur les réductions d’émissions prévues dans 
le Plan. Ainsi, au fur et à mesure qu’évoluera le règlement proposé, les réductions des émissions prévues 
changeront elles aussi. 
 
Analyse 

L’analyse de ce programme contient des estimations des réductions d’émissions que le nouveau règlement 
harmonisé avec les normes américaines est susceptible de produire au Canada. La modélisation effectuée 
par Environnement Canada prédit les émissions des véhicules selon un scénario de référence et un 
scénario de politique, en plus de rendre compte de la différence annuelle entre les émissions prévues 
pour les deux scénarios. En outre, le modèle comprend l’augmentation possible du nombre de kilomètres 
parcourus à bord de véhicules neufs et économiques. 
 
Il y a trois sources d’écarts possibles entre ces estimations des réductions d’émissions résultant de la 
réglementation telle que décrite dans la Gazette du Canada, et ce qui sera véritablement observé. Tout 
d’abord, tout comme l’ancien Cadre réglementaire sur les émissions atmosphériques, le règlement sur les 
émissions des véhicules offre aux constructeurs des options de flexibilité leur permettant de se conformer 
qui ne nécessitent pas d’accroître l’efficience des véhicules sur le plan des émissions, mais l’analyse ne 
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tient pas compte de l’utilisation de tels points. Par conséquent, elle surestime probablement les 
réductions d’émissions véritables. Ensuite, l’analyse suppose qu’il n’y a aucun effet sur les ventes de 
véhicules, même si les hausses de prix peuvent dépasser 5 %. Si le règlement ralentit la rotation du stock 
de véhicules, les réductions d’émissions qui seront réalisées seront inférieures aux prévisions. Finalement, 
le scénario de référence utilisé pour évaluer l’effet du règlement pose des hypothèses prudentes quant 
aux progrès futurs en matière d’efficience, mais la conséquence de cette hypothèse est difficile à 
mesurer. Les sources d’écarts sont abordées l’une après l’autre ci-dessous. 
 
Selon le résumé de l’étude d’impact de la réglementation (REIR) publié dans la Gazette du Canada le 10 
avril 2010, les constructeurs sont censés respecter les normes moyennes d’émissions de GES établies pour 
les parcs principalement en dotant leurs nouveaux véhicules de technologies améliorées visant à réduire 
les émissions de GES. Cependant, ils peuvent opter pour d’autres modifications, comme changer la 
composition de leur chiffre de ventes parmi leurs modèles de véhicules et par rapport aux voitures et aux 
camions légers. Même si cette conséquence est possible, le règlement leur offre aussi des options de 
flexibilité qui leur permettent de se conformer. Le REIR du 17 avril 2010 indique que « [l]e règlement 
proposé comprendra un système de points relatifs aux émissions pour favoriser l’atteinte d’objectifs 
environnementaux globaux de façon à offrir à l’industrie réglementée un maximum de flexibilité sur le 
plan de la conformité. » Dans ce cas-ci, la flexibilité aux fins de la conformité suppose que les 
constructeurs pourraient payer au lieu de réduire les émissions. D’après le REIR, « [p]our l’année de 
modèle 2011 seulement, une entreprise pourrait compenser un déficit d’émission subi par un nombre 
équivalent de points obtenus par le paiement d’une somme au receveur général du Canada à un tarif de 
20 $ par Mt d’émissions d’éq CO2. » Pour l’année de modèle 2011, ce mécanisme de flexibilité laisse 
entendre que les entreprises pourront payer des frais et maintenir les émissions des véhicules ou 
risqueront de ne pas réduire les émissions par kilomètre de leur parc autant que prévu, tout en demeurant 
en conformité avec la réglementation. 
 
En outre, le règlement contient des dispositions relatives à des points d’action précoce. Suivant le REIR, 
le point d’action précoce « tient compte de l’action précoce et du bon rendement durant les années 
antérieures et donne à une entreprise l’option d’accumuler des points pour se conformer aux normes 
moyennes d’émissions de parc applicables à compter de l’année de modèle 2011. » Dans l’optique de la 
mesure de la réduction des émissions réelles, chaque point d’action précoce permettra à un constructeur 
de demeurer conforme avec le règlement tout en faisant moins d’efforts qu’il aurait eu à en faire sur le 
plan de la réduction des émissions en 2011 et par la suite. La modélisation effectuée pour évaluer les 
effets du règlement n’a pas pris en considération les érosions potentielles des réductions d’émissions 
réelles réalisées pendant la période visée par le Protocole de Kyoto qui découleront de l’attribution de 
points d’action précoce. À cause des points qui seront accordés et utilisés avant 2013, les réductions 
d’émissions seront plus faibles que prévu pendant la période visée par le Protocole de Kyoto16. 
 
La disposition qui permet aux entreprises de dépasser leurs seuils de conformité au cours des premières 
années et de rembourser en quelque sorte le déficit en se maintenant bien en deçà des normes dans le 
futur constitue le dernier volet des mécanismes de flexibilité, lequel présente davantage un intérêt pour 
le Plan que pour l’évaluation de l’effet global du règlement. Comme le cadre de rapport de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) porte sur les émissions réelles 
pendant la période visée par le Protocole de Kyoto, tous les points qui pourraient être attribués dans le 
futur à des fins de conformité et appliqués aux émissions pendant la période visée par le Protocole de 
Kyoto ne seraient pas pris en considération dans l’inventaire des émissions du Canada. Ainsi, même si le 
règlement veille à ce que des réductions d’émissions (ou, du moins, des améliorations de l’efficience sur 
le plan des émissions) se produisent pendant la période de conformité, les mécanismes de flexibilité 
autorisant des reports en avant et en arrière signifient que les activités de réduction des émissions pour 
une année donnée sont incertaines. La mesure dans laquelle les fabricants ne respectent pas les 

                                                  
16 Le REIR publié le 17 avril 2010 mentionne que les points acquis au cours des années de modèle 2008 à 2010 pourraient être 
utilisés pour se conformer aux normes moyennes d’émissions de GES pour un parc pour l’année de modèle 2011. Les points acquis au 
cours des années de modèle 2009 à 2011 pourraient être utilisés pour se conformer aux normes sur la moyenne d’émissions de GES 
pour un parc pour les années de modèle 2012 et subséquentes. 
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exigences en matière de réduction des émissions (ou les dépassent) pendant les premières années 
d’application du règlement détermineront le véritable effet du règlement sur les émissions de GES 
pendant la période visée par le Protocole de Kyoto. 
 
Les réductions d’émissions attendues sont calculées comme la différence entre un scénario de référence 
et un scénario de changement à l’aide d’un modèle d’étude. Comme les réductions sont calculées par 
rapport à un scénario de référence, les hypothèses sous-tendant le calcul de ce qui serait arrivé en 
l’absence du règlement devraient être examinées. Le scénario de référence actuel d’Environnement 
Canada montre que l’on s’attend à ce que les prix du pétrole demeurent relativement stables. 
Conséquemment, l’économie moyenne de carburant évoluera de façon limitée si des politiques ne sont 
pas adoptées. Le scénario de référence combinant les voitures et les camions légers suppose 
l’amélioration suivante : une baisse de 322,3 gCO2 par mille en 2011 à 321,1 gCO2 par mile en 201617. Il 
est difficile de calculer le scénario de référence concernant l’économie d’essence d’un véhicule moyen 
d’un parc, et il n’y a pas une seule réponse claire. En réalité, il est impossible de connaître la réponse 
hypothétique à la question de ce que sera (ou aurait été) la technologie automobile n’eût été du 
règlement une fois que le règlement est promulgué. Dans le cas des véhicules, les prix de l’énergie 
constituent la principale variable susceptible d’avoir une incidence sur le progrès technologique. Pendant 
la période s’étendant de 2000 à 2008, nous avons vu des hausses soutenues et presque sans précédent 
des prix des carburants fossiles, ce qui a entraîné des baisses prononcées de la consommation moyenne 
de carburant des parcs de véhicules au Canada. Inversement, les années 1990 ont été marquées par la 
stabilité des prix véritables du pétrole et des hausses importantes de la consommation moyenne de 
carburant des parcs. D’après une étude récente de l’entreprise d’analyse de l’industrie du transport 
DesRosier Automotive Consultants Inc., le rendement du carburant des véhicules canadiens est peut-être 
en train de suivre une tendance à la baisse en raison de la stabilité relative des prix du pétrole18. Dans 
tous les cas, étant donné que l’échéancier du Protocole de Kyoto est court, l’incidence de cette 
hypothèse sera relativement faible pendant la période visée par ce dernier, puisque que les véhicules qui 
seront mis sur le marché d’aujourd’hui à 2012 sont connus avec une certitude relative. La mesure dans 
laquelle l’économie de carburant de ces véhicules a été choisie en réponse à des attentes à l’égard de 
futures politiques est spéculative; toutefois, les États-Unis envisagent la mise à jour des normes CAFE 
depuis de nombreuses années. 
 
Pour analyser les variations des émissions provoquées dans le scénario de changement, les prévisions des 
ventes de véhicules par marque ont été calculées. Cependant, un problème se pose, puisque le REIR 
d’Environnement Canada soutient que l’analyse employée part du principe que les hausses de prix qu’il 
juge nécessaires pour respecter la norme n’ont aucune incidence sur les ventes de véhicules. Comme les 
réductions d’émissions qui se produisent n’ont rien à voir avec les taux de rotation des stocks des 
inventaires qui remplacent les véhicules plus vieux et moins économiques par des véhicules plus récents 
et économiques, les effets sur les ventes sont importants. Le présent Plan reconnaît cette hypothèse, 
mais suggère que ses effets seront réduits au minimum, « puisque la valeur des économies de carburant 
réalisées pendant la première année excède l’augmentation anticipée du coût moyen des véhicules. » 
Néanmoins, l’hypothèse est formulée pour les besoins de la compatibilité du modèle. Le REIR précise que 
« [e]n réalité, les changements relatifs dans les prix des véhicules et dans la performance peuvent avoir 
une influence sur le choix du consommateur. Toutefois, le modèle OMEGA n’a pas la capacité de modéliser 
le choix du consommateur. » Le plus important, l’analyse menée par Transports Canada pour les plans de 
l’écoprélèvement et du Programme de remise écoAUTO depuis 2007 intègre un modèle dans le but de 
saisir l’effet des prix des véhicules sur les décisions du consommateur. Par ailleurs, il existe des ouvrages 
universitaires approfondis qui explorent l’effet des coûts d’utilisation sur les décisions d’achat des 
consommateurs. Ces derniers pourraient permettre d’ajuster les marges d’incertitude relatives aux 
réductions d’émissions estimatives. Bien que toutes les fluctuations dans les ventes au grand public 
soient importantes pour évaluer l’effet du règlement, sans une étude détaillée, il est impossible de dire si 

                                                  
17 Lawson, 2010. 
18 Globe and Mail, 2010 (http://www.theglobeandmail.com/report-on-business/green-fades-in-vehicle-purchase-
choices/article1628059/). 



Réponse de la TRNEE à ses obligations en vertu de la Loi de mise en œuvre du Protocole de Kyoto – Juillet 2010 37 

la mise en vente de véhicules plus chers mais plus économiques qui n’auraient pas été sur le marché 
sinon entraînera une hausse ou une baisse des ventes. 
 
Conclusions 

Globalement, les effets de ce changement en matière de réglementation sont en grande partie prévus 
conformément aux recommandations antérieures de la TRNEE. Toutefois, deux des problèmes ci-dessus 
nous obligent à conclure que les estimations fournies surestiment probablement les réductions 
d’émissions réelles par rapport au statu quo. En résumé, les mécanismes de flexibilité permettent aux 
entreprises d’assumer le fardeau de la réglementation en réduisant les émissions moyennes de leur parc 
ou en payant des tarifs en 2011 ou bien en remboursant les points d’action précoce reçus. L'utilisation 
prévue de mécanismes d'assouplissement doit être déclarée de façon transparente selon leurs seuils 
d'utilisation tels que définis dans le règlement. Si on utilise de tels mécanismes, il est fort probable que 
les réductions d’émissions qui en découlent soient surestimées. De plus, l’analyse ne comptabilise pas les 
diminutions des ventes de véhicules qui peuvent ralentir la percée de nouveaux véhicules sur le marché. 
Une consultation entre Environnement Canada et Transports Canada pourrait aider à garantir que les 
estimations des effets des changements en matière de réglementation et des hausses provoquées des prix 
et de l’efficacité sur les ventes de véhicules peuvent être clairement calculées. 
 
Cette réglementation se traduira par des réductions d'émissions pendant et après la portée de la période 
de Kyoto. On ne devrait pas en conclure, à la suite d’une évaluation à ce stade du programme, que dans 
son ensemble les réductions ont été surestimées, puisque les derniers détails restent à être déterminés 
selon le processus de la Gazette du Canada. La prévision est fondée sur l’analyse du règlement proposé 
qui est à son tour susceptible d’être modifié, ce qui pourrait avoir une incidence sur les prévisions 
futures. Par conséquent, la conclusion d’une surestimation probable découlant de l’analyse de la TRNEE à 
ce stade n’est pas une estimation finale de l'ensemble des réductions d'émissions. La prise en 
considération des enjeux soulevés dans la présente évaluation permettra de déterminer la fiabilité des 
prévisions futures envers les estimations finales de réductions des émissions, une fois le règlement 
finalisé. 
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1.2 RÈGLEMENT SUR L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

 
 

 Tableau 4 : Résumé de l’analyse du Règlement sur l’efficacité énergétique 
 

Réductions d’émissions projetées 
(Mt) Programme 

2008 2009 2010 2011 2012 

Déterminants clés des 
résultats 

 

Exactitude 
prévisionnelle 

Réglementation de 
l’efficacité 
énergétique 

0,09 0,23 0,61 1,08 2,99 

Variation des 
réductions 
d’émissions 

projetées par 
rapport à 2009 

0 -0,03 -0,14 -0,32 -0,56 

- Les résultats 
comparent un scénario 

de statu quo à un 
scénario de politique. 

- Aucun effet de rebond 
ou ajustement des 

ventes 
 

Probablement 
surestimée 

Sommaire de l’initiative et réductions d’émissions 

Les estimations des réductions d’émissions attribuables au Règlement sur l’efficacité énergétique figurant 
dans le Plan 2010 comprennent les effets des normes d’efficacité énergétique s’appliquant à une gamme 
de produits et de l’étiquetage de l’efficacité énergétique dans le cadre des programmes ÉnerGuide et 
ENERGY STAR. Le gouvernement a mis à jour des normes visant 12 catégories de produits et a établi ou 
prépublié de nouvelles normes d’efficacité énergétique pour 20 autres produits, lesquelles sont ou seront 
entrées en vigueur entre 2007 et 2010. Le nouveau règlement implique l’interdiction effective de vendre 
des ampoules à incandescence à compter de 2012. Une proposition de modification réglementaire a été 
publiée dans la partie I de la Gazette du Canada le 29 mars 2008, et la Gazette du Canada a publié le 
règlement modifié le 12 décembre 2008. En outre, d’autres modifications au règlement ont été 
prépubliées le 12 juin 2010 dans la Gazette du Canada. Les variations des réductions d’émissions 
attendues par rapport aux années précédentes reflètent le changement des dates d’entrée en vigueur de 
certaines dispositions réglementaires qui a été annoncé dans le REIR du 12 juin 2010. 
 
Analyse 

Le cadre d’analyse du gouvernement a peu changé depuis 2008. Selon les renseignements 
méthodologiques transmis par RNCan aux fins de la présente évaluation, les réductions d’émissions 
présentées dans le Plan ont été calculées au moyen d’une analyse de la part du marché détenue par les 
produits actuellement permis qui ne satisferaient pas à la nouvelle norme. Les réductions d’émissions 
sont ensuite calculées selon l’hypothèse que la vente de ces produits se traduirait par la vente de 
nouveaux appareils qui, eux, respectent la norme. Le REIR portant sur la première série de modifications 
qui a été publié dans la Gazette du Canada19 et la prépublication de la deuxième série de modifications20 
contiennent également des estimations relatives à l’incidence des dispositions réglementaires. Combinés, 
ces deux documents signalent des réductions d’émissions de 0,5 Mt pour 2010, ce qui diffère légèrement 
de la 0,61 Mt indiquée dans le Plan. Aux fins de la LMOPK, le Plan précise que « les impacts des 
programmes d'étiquetage de l'équipement sont estimés sous forme de pourcentage (30 %) des impacts de 
la réglementation, en se fondant sur l'analyse des programmes. » Ceci explique les écarts entre les 
données indiquées dans le REIR et la Gazette du Canada et celles du Plan. 
 

                                                  
19 Canada, 2008c. 
20 Canada, 2010d. 
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Pour calculer l’incidence d’une modification réglementaire touchant l’efficacité énergétique 
des appareils électroménagers, les estimations devraient tenir compte de ce qui suit : 
 

1) le nombre et la cote de consommation d’énergie des appareils électroménagers qui 
auraient été utilisés n’eût été de la modification réglementaire; 

 
2) le nombre et la cote de consommation d’énergie des appareils électroménagers qui 

seront utilisés après la modification réglementaire; 
 

3) si un changement survient dans les habitudes d’utilisation par suite de l’entrée en 
vigueur du nouveau règlement. 

 
Les estimations du Plan évaluent de façon fiable les points 1 et 2, mais ne tiennent pas 
entièrement compte du point 3. 

Que ce soit dans le Plan ou le REIR, les estimations des réductions d’émissions attribuables à ces 
programmes présentent un scénario de statu quo et le comparent à un scénario de changement. En 
conséquence, les estimations correspondent à la mesure des réductions annuelles d’émissions qui seraient 
censées découler des modifications. Cependant, il y a deux facteurs atténuants. Premièrement, les 
estimations ne prennent pas en considération les effets liés au revenu ou à la substitution qui peuvent 
résulter du Règlement. Deuxièmement, aucune considération n’a été explicitement accordée à l’effet de 
rebond. Combinées, ces omissions entraîneraient probablement une surestimation des réductions 
d’émissions. Cependant, le facteur d’ajustement de 15 % que l’estimation utilise pour comptabiliser les « 
risques pour le résultat » est probablement suffisant pour tenir compte de ces problèmes dans leur 
ensemble. Ces derniers sont abordés l’un à la suite de l’autre ci-dessous. 
 
L’analyse des modifications réglementaires suppose que les ventes de produits non conformes (c. à d. à 
faible rendement énergétique) seraient simplement remplacées par les ventes de produits conformes (c. à 
d. à bon rendement énergétique). Cependant, il y a des cas où cette supposition pourrait s’avérer fausse. 
Tout d’abord, si les produits conformes sont plus chers, certains consommateurs peuvent décider 
d’acheter un produit entièrement différent au lieu d’un produit conforme du même type. Autrement dit, 
le nombre de climatiseurs conformes vendus après la modification réglementaire pourrait ne pas être 
aussi élevé que ce que les ventes de climatiseurs auraient été si la modification réglementaire n’avait pas 
eu lieu. Cet effet provoque des conséquences ambiguës sur les réductions d’émissions. Si les ventes 
diminuent parce que les consommateurs décident de ne pas remplacer leurs vieux modèles (encore moins 
économes en énergie) à cause de la hausse des prix, la modification réglementaire pourrait freiner 
certaines améliorations qui réduiraient son incidence sur les émissions. Inversement, si la hausse des prix 
empêche un consommateur d’acheter un premier climatiseur qu’il aurait acheté autrement, les réductions 
d’émissions causées par la modification réglementaire augmentent. En outre, les consommateurs qui 
décident de ne pas acheter un appareil électroménager donné en raison du nouveau Règlement pourraient 
utiliser l’argent ainsi économisé pour acheter une autre chose, qui, elle, pourrait avoir un effet net positif 
ou négatif sur l’utilisation d’énergie. Il est probable que ces effets soient minimes pour la plupart des 
produits, mais ils seront pris en considération dans la modélisation intégrée des incidences globales de la 
érie de mesures. s

 
Pour comprendre les effets des dispositions réglementaires, la première étape consiste à savoir combien 
d’appareils électroménagers de chaque type seront vendus et utilisés après l’adoption du Règlement, 
comparativement à la période précédant son adoption. Ensuite, les estimations devraient aussi considérer 
si l’intensité de l’utilisation changera. Si les appareils éconergétiques sont plus gros ou sont utilisés de 
façon plus intensive, l’économie d’énergie sur un an sera inférieure à la différence entre l’efficacité 
énergétique des appareils conformes et des appareils non conformes. Cet effet s’appelle l’effet de rebond. 
Enfin, il est possible que le nouvel appareil remplace l’ancien, mais que ce dernier soit utilisé ailleurs 
dans la maison. La réponse de 2008 de la TRNEE avait appelé ce phénomène l’« effet frigo à bière ». Dans 
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ce cas, l’achat du nouvel appareil électroménager fera augmenter la consommation d’énergie du ménage 
au lieu de la réduire (à moins que le ménage ne remplace par la même occasion un frigo à bière encore 
plus ancien). Il est improbable que les normes exigeant la vente de plus de produits éconergétiques 
modifieront l’utilisation secondaire des appareils par les ménages, mais des données uniformes montrent 
que les consommateurs utilisent davantage les appareils éconergétiques parce qu’ils produisent de la 
chaleur et lavent les vêtements à moindre coût ou contiennent plus d’espace pour les aliments froids21. 
 
Les estimations fournies pour les réductions d’émissions attribuables aux politiques de réglementation 
tiennent très bien compte du taux de rotation des stocks des appareils de base. De surcroît, les 
estimations présentées par RNCan sont réduites de 15 % par rapport aux valeurs calculées afin de « tenir 
compte des risques dans les résultats ». Ce facteur de risque devrait suffire à tenir compte de la 
surestimation causée par l’effet de rebond. Il serait néanmoins souhaitable de les inclure spécifiquement, 
étant donné que la plupart des produits réglementés, y compris le chauffage résidentiel et les machines à 
laver, ont fait l’objet d’études empiriques sur les effets de rebond et vu l’incohérence des estimations d’un 
groupe de produits à l’autre. 
 
Les programmes d’étiquetage ÉnerGuide et ENERGY STAR représentent le deuxième principal élément qui 
est inclus dans l’estimation. La sensibilisation des consommateurs joue un rôle important dans la 
promotion de comportements favorisant les économies d’énergie. Les étiquettes ÉnerGuide et ENERGY 
STAR sont très connues au Canada, et les Canadiens en tiennent compte dans leurs décisions d’achat. 
Cependant, la mesure dans laquelle elles influencent ces décisions est spéculative, mais une étude 
récente publiée dans Energy Policy par Sanchez et autres (2008) estime que les retombées cumulatives 
des étiquettes ENERGY STAR aux États-Unis s’élèvent à environ 100 Mt de CO2 par année. Selon les 
données d’une enquête compilées par RNCan, ces étiquettes représenteraient des économies d’énergie 
équivalant à 30 % des effets de la réglementation. Cette estimation pourrait se révéler optimiste. En 
effet, à mesure que la réglementation se renforce, l’effet des étiquettes risque de diminuer, étant donné 
que la plupart des produits sur le marché présentent une efficacité énergétique nettement supérieure. Par 
ailleurs, le fait que la cote ENERGY STAR relève d’une initiative internationale constitue une 
préoccupation supplémentaire. RNCan assure la promotion du symbole international ENERGY STAR et 
surveille son utilisation au Canada. Par conséquent, il serait inexact d’affirmer que toutes les retombées 
positives des étiquettes ENERGY STAR sur le marché sont attribuables aux efforts de RNCan. 
 
Veuillez prendre note qu’un autre programme d’étiquetage, le Programme ÉcoLogo, lequel est homologué 
mais non géré par le gouvernement, n’est pas évalué dans le Plan. 
 
Conclusions 

En général, les incidences des modifications réglementaires en matière d’efficacité énergétique sont 
biens évaluées dans leur ensemble. L’exactitude des estimations pourrait être légèrement améliorée par 
l’ajout du calcul de l’effet de rebond de chaque type de produit examiné et la prise en considération des 
incidences des hausses des prix telles que des retards potentiels ou la substitution de l’achat d’un autre 
produit à l’achat du type de produit en question. Par opposition, les réductions d’émissions produites par 
les programmes d’étiquetage sont probablement surestimées, compte tenu que l’efficacité énergétique se 
serait améliorée même si les étiquettes n’avaient pas existé. De plus, l’étiquette internationale ENERGY 
STAR aurait entraîné des améliorations même si RNCan n’avait pas participé au programme. Les futurs 
plans pourraient être plus transparents et les estimés plus fiables en distinguant les réductions 
d’émissions censées découler de la réglementation de l’efficacité énergétique et des programmes 
d’étiquetage. 
                                                  
21 Les données empiriques citées dans les réponses de la TRNEE de 2007 et de 2008 indiquent que l’effet de rebond est considérable. 
Une étude effectuée par Davis (2007) montre que, lorsque des machines à laver qui consomment en moyenne 48 % moins d’énergie 
sont données à des propriétaires choisis au hasard, les économies d’énergie totales (et les réductions d’émissions) représentent 
42,4 % seulement plutôt que 48 %. D’autres études effectuées par Hausman (1979), Dubin et McFadden (1984), Dubin (1985), 
Dubin, Miedema et Chandran (1986) montrent des phénomènes semblables d’utilisation accrue après l’acquisition d’appareils 
électroménagers éconergétiques. Comme l’indique la documentation de RNCan, la conception des programmes et les messages 
véhiculés ne peuvent compenser qu’en partie ces changements de comportements. Par conséquent, il faudrait calculer un facteur de 
rajustement afin d’intégrer l’effet résiduel. 
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1.3 RÉGLEMENTATION DE LA TENEUR EN CARBURANTS RENOUVELABLES22 

 
 

 Tableau 5 : Résumé de l’analyse de la réglementation de la teneur en carburants renouvelables 
 

Réductions d’émissions projetées (Mt) 
Programme 

2008 2009 2010 2011 2012 

Déterminants clés des 
résultats  

 

Exactitude 
prévisionnelle 

Réglementation 
de la teneur en 

carburants 
renouvelables  

0 0 0,19 1,98 2,01 

Variation des 
réductions 
d’émissions 

projetées par 
rapport à 2009 

0 0 -0,11 0,98 -0,09 

- Facteur de réduction des 
émissions des carburants 
renouvelables  
- Marché de l’import-export 
- Répercussions de la norme 
de faible teneur en dioxyde 
de carbone adoptée aux 
États-Unis 
- Entrée en vigueur 
incertaine des exigences 
relatives au biodiesel 

Indéterminée22 

 

Sommaire de l’initiative et réductions d’émissions 

Le règlement exigera une proportion de 5 % de carburant renouvelable par volume d’essence à compter 
de 2010 et pourrait exiger une proportion de 2 % de carburant renouvelable par volume de diesel et 
d’huile de chauffage, comme l’a annoncé la Gazette du Canada23. La variation des réductions d’émissions 
estimatives pour 2011 illustre le fait que l’exigence relative au biodiesel devrait être imposée d’ici là. 
 
Analyse 

Les projections du Plan 2010 ont été calculées en comparant un scénario de référence avec un scénario 
de changement pour évaluer les volumes supplémentaires de biodiesel et d’éthanol qui seraient 
susceptibles d’être produits. Les réductions d’émissions sont calculées au moyen de facteurs de 
conversion qui précisent le pourcentage de diminution des émissions totales de GES lorsque l’essence et 
le diesel proviennent de la biomasse plutôt que du pétrole. Le Plan 2008 a été amélioré par rapport au 
Plan 2007 de manière à refléter uniquement les volumes supplémentaires produits par suite de la 
réglementation, et cette amélioration a été conservée dans le Plan 2009. Quant au Plan 2010, il donne 
des précisions sur les facteurs liés aux réductions d’émissions utilisés et est complété par la publication 
du REIR sur les exigences relatives à l’éthanol. 
 
La réponse de 2009 de la TRNEE a conclu que le Règlement présentait quatre sources d’incertitudes 
principales. Premièrement, les modes de production de l’éthanol et du biodiesel entraîneront des 
répercussions considérables sur les réductions d’émissions. Deuxièmement, les lieux de production de 
l’éthanol et du biodiesel pourraient aussi avoir des répercussions. Troisièmement, et peut-être plus 
important encore, l’effet de l’augmentation de la consommation d’éthanol et de biodiesel sur la 
production et la consommation nationales d’essence et de diesel détermineront les réductions provoquées 
par la réglementation. Quatrièmement, cette année, la publication du REIR soulève de nouvelles 
incertitudes quant aux estimations, étant donné que le gouvernement ne s’est pas engagé à mettre en 
vigueur l’exigence relative au biodiesel pendant la période visée par le Protocole de Kyoto. Les 
incertitudes sont abordées tour à tour ci-dessous. En outre, nous donnons un exemple de pratique 
exemplaire en ce qui concerne le traitement de programmes provinciaux et fédéraux qui se chevauchent. 
                                                  
22 Comme le décrit la présente section, de multiples sources d’incertitudes pourraient faire en sorte que les réductions d’émissions 
réelles du programme soient inférieures ou supérieures aux prévisions. 
23 Le REIR du Règlement sur les carburants renouvelables (Canada, 2010b) mentionne que l’exigence relative au biodiesel n’entrera en 
vigueur qu’une fois que la faisabilité technique de l’utilisation du carburant diesel renouvelable dans l’ensemble des conditions 
canadiennes aura été démontrée. Aucune date prévue de prise d’effet n’est indiquée. 
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1.4 ÉCOÉNERGIE POUR L’ÉLECTRICITÉ RENOUVELABLE 

 

 
 

 Tableau 6 : Résumé de l’analyse du programme écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable 
 

Réductions d’émissions projetées en Mt 
Programme 

2008 2009 2010 2011 2012 

Déterminants clés des 
résultats  

 

Exactitude 
prévisionnelle 

écoÉNERGIE pour 
l’électricité 

renouvelable  
1,35 2,6 4,7 6,0 6,0 

Variation des 
réductions 
d’émissions 

projetées par 
rapport à 2009 

-0,85 -1,14 -0,75 -0,67 -0,67 

- Additionalité 
- Resquillage 
- Interaction avec les 
politiques provinciales 

Probablement 
surestimée  

 

Sommaire de l’initiative et réductions d’émissions 

Le programme écoÉNERGIE versera, pendant une période maximale de dix ans, un cent par kWh pour 
réduire l’écart de prix entre les nouvelles technologies et les sources traditionnelles d’électricité. Les 
estimations du Plan 2010 sont systématiquement inférieures à celles qui ont été publiées dans les plans 
de 2007 à 2009. Cette différence reflète l’ajustement des calendriers des projets qui sont maintenant 
connus avec certitude. RNCan a calculé sa projection sur la base des projets dont le financement 
atteindra 1,4 milliards de dollars, ou représentera 97 % du budget total pour le programme, et qui sont 
censés produire 13,8 GWh par année une fois que les installations seront mises en service30. 
 
Analyse 

La principale critique de l’évaluation du programme écoÉNERGIE dans le Plan 2010 est la même que par 
les années passées. Les estimations ne représentent probablement pas la production d’énergie 
supplémentaire qui est attribuable au programme de subventions. Au contraire, elles indiquent la 
production totale réalisée dans le cadre des projets financés par ledit programme. Les données 
démontrent de façon probablement exacte l’effet du programme seulement si aucun des projets financés 
n’avait été entrepris sans les subventions31. La preuve que ce n’est pas le cas est établie ci-dessous. 
 
L’examen des projets financés permet de penser que de nombreux projets auraient été mis de l’avant sans 
l’aide du programme écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable. Certains des projets financés par le biais 
de ce programme seront aussi financés par des mesures provinciales antérieures au programme 
écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable, comme les ententes d’achat d’électricité conclues par suite de 
deux appels d’offres concernant l’énergie en Colombie-Britannique et la demande de proposition relative 
à l’énergie éolienne du gouvernement du Québec. La demande de proposition du Québec a été annoncée 
en octobre 2005, tandis que les 38 premières propositions en réponse à l’appel d’offres initial de la 
Colombie Britannique ont débouché sur des ententes d’achat d’électricité en juillet 2006, avant l’annonce 
du programme écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable. Prenons le projet East Toba-Montrose proposé 
par Plutonic Power, par exemple. Les promoteurs de ce projet ont convenu d’une entente d’achat 
d’électricité dans le cadre de l’appel d’offres de la Colombie-Britannique le 27 juillet 2006 et recevront du 
financement au titre du programme écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable, même s’ils se sont 

                                                  
30 Les estimations fournies dans les plans de 2007 à 2009 se fondaient sur une production estimative de 4,7 TWh en 2008, de 8 TWh 
en 2009, de 11,7 TWh en 2010 et de 14,3 TWh en 2011 et 2012, avec un facteur de capacité moyenne de 41 % et un coefficient de 
réduction d’émissions de 465,88 t/GWh. Les données du Plan 2010 suggèrent une production de 2,9 TWh en 2008, de 5,6 TWh 
en 2009, de 10,1 TWh en 2010, de 12,9 TWh en 2011 et 2012 (en supposant le même facteur de capacité moyenne et le même 
coefficient de réduction d’émissions). 
31 Ce phénomène correspond à ce que nous avons précédemment défini comme le problème de resquillage associé aux subventions. 
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entièrement engagés à approvisionner la Colombie-Britannique en énergie avant que le programme 
écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable soit annoncé. De même, un marché de production d’électricité 
a été signé avec le parc éolien de Baie-des-Sables, au Québec, en 2005. Le parc a été mis en service en 
2006 et a commencé à recevoir des subventions du programme écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable 
en 200732. Les estimations fournies par RNCan partent du principe qu’aucun de ces projets n’auraient été 
entrepris sans l’aide d’un programme qui n’existait pas lorsque les marchés ont été passés avec les 
provinces. 
 
De plus, nous nous préoccupons du fait que certains des projets financés au titre de la Loi de 2009 sur 
l’énergie verte et l’économie verte et du Programme d’offre normalisée qui a suivi sont seulement viables 
grâce aux programmes provinciaux. Ainsi, ils ne devraient pas être considérés comme une incidence 
supplémentaire du programme écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable. À tout le moins, ces projets 
devraient être comptés conformément à la contribution du gouvernement fédéral. Prenons, par exemple, 
le projet Sarnia Solar 5 qui sera mis en service cette année par Enbridge. Dans le cadre d’une entente 
d’achat d’électricité de 20 ans, Enbridge recevra 42 cents par kWh pour l’électricité fournie (une 
subvention de 38,8 cents par kWh sur le prix de gros moyen de 3,16 cents par kWh pour 200933) du 
Programme d’offre normalisée et 1 cent par kWh de plus du programme écoÉNERGIE pour l’électricité 
renouvelable. Selon l’Ontario Power Authority, la mise en place de projets similaires coûte entre dix et 
quatorze mille dollars par kWh, et ces derniers constituent les projets de production d’électricité 
renouvelable les plus chers34. Bien qu’il soit impossible d’affirmer que le projet aurait été construit avec 
une garantie de 43 cents par kWh, mais n’aurait pas été construit à 42 cents, il semble qu’il faudrait 
considérer le programme du gouvernement fédéral comme un contributeur proportionnel aux réductions 
d’émissions au lieu d’attribuer la totalité des réductions d’émissions au programme écoÉNERGIE pour 
l’électricité renouvelable, comme ce qui a été fait pour les besoins du Plan35. 
 
Le Bureau du vérificateur général du Canada a publié le Cadre de détermination des risques dans les 
programmes de subventions et de contributions36, lequel souligne l’importance de juger la mesure dans 
laquelle les activités engendrées s’additionnent. Dans ce rapport, le Bureau du vérificateur général 
spécifie que les gestionnaires de programme devraient être en mesure de justifier la participation du 
gouvernement en fournissant la « preuve que le projet ne pourrait pas être entrepris, ou ne pourrait pas 
être entrepris de la façon souhaitée, sans le financement de l'État » ou que « le financement est 
nécessaire pour accélérer le projet ». Chacun de ces critères suggère qu’il est important de se demander si 
les projets financés auraient été entrepris sans le financement du gouvernement, que ce soit à la phase 
de conception ou d’évaluation. Seules les réductions d’émissions attribuables aux projets pour lesquels on 
peut clairement démontrer que l’effet du financement a permis leur mise de l’avant ou leur concrétisation 
devraient être incluses dans l’évaluation de l’incidence des programmes. 
 
Comme la TRNEE l’a indiqué dans ses réponses précédentes, il convient d’établir une importante 
distinction entre la conception et l’évaluation de la politique. RNCan s’est considérablement efforcée de 
concevoir le programme de manière à réduire au minimum le resquillage. Les projets de production 
d’électricité dont les taux de rendement dépassent les seuils établis doivent rembourser les subventions 
qui leur ont été versées, et le règlement donne une définition rigoureuse de la notion de production 
d’énergie renouvelable et graduelle. Cependant, les éléments de la conception qui réduisent au minimum 
le risque de resquillage n’éliminent pas nécessairement la possibilité qu’un projet reçoive une subvention 
alors qu’il aurait été exécuté même sans le programme, comme nous l’avons montré ci-dessus. Les 
estimées de RNCan reposent sur une estimation du scénario de réussite selon laquelle aucune installation 

                                                  
32 En réalité, 5 projets représentant 370 MW ou 8,5 % de la capacité financée ont été mis en chantier avant l’annonce du 
programme. 
33 http://www.ieso.ca/imoweb/siteShared/monthly_prices.asp?sid=ic 
34 http://www.powerauthority.on.ca/sop/Page.asp?PageID=122&ContentID=4045 
35 D’après une consultation, RNCan considère le programme écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable comme un « catalyseur » pour 
les programmes provinciaux tels que le Programme d’offre normalisée de l’Ontario. Elle estime donc qu’il est approprié de 
revendiquer toutes les réductions d’émissions des projets recevant du financement des deux programmes. 
36 Canada, 2001, p. 10. 
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n’aurait été construite, même si le programme écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable n’avait pas 
existé. 
 
Conclusions 

Les sources des surestimations citées dans les réponses de la TRNEE de 2007 à 2009 sont toujours 
présentes dans le Plan 2010 pour ce programme. Les données du Plan ne représentent pas les réductions 
supplémentaires d’émissions de GES qui résulteront de la politique. Nous avons démontré que certains 
projets financés produisaient de l’énergie avant que le programme écoÉNERGIE pour l’électricité 
renouvelable soit annoncé et que d’autres recevaient une grande part de leur financement d’autres 
sources. Même si certaines réductions d’émissions seront causées par cette initiative, la quantité 
indiquée dans le Plan est probablement surestimée. 
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1.5 ÉCOÉNERGIE POUR LES BÂTIMENTS ET LES HABITATIONS 

 
 

 Tableau 7 : Résumé de l’analyse du programme écoÉNERGIE pour les bâtiments et les habitations 
 

Réductions d’émissions anticipées (Mt)  
Programme 

2008 2009 2010 2011 2012 

Déterminants clés des 
résultats 

Exactitude 
prévisionnelle 

écoÉNERGIE pour 
les bâtiments et 
les habitations  

0,58 0,98 1,26 1,49 1,81 

Variation des 
réductions 
d’émissions 

projetées par 
rapport à 2009    

0,26 0,42 0,13 -0,08 -0,21 

‒ Le programme offre des 

renseignements alors que les 
réductions estimées se 
fondent sur d’importants 
changements réglementaires.  

Probablement 
surestimée 

 

Sommaire de l’initiative et réductions d’émissions 

Le programme écoÉNERGIE pour les bâtiments et les habitations est une initiative fondée sur 
l’information comprenant la formation, l’étiquetage et la notation. Les estimations présentées pour ce 
programme ont sensiblement changé pour 2010. Selon le Plan 2010, les nouvelles estimations prennent 
en compte l’adoption plus tôt que prévu du code pour les bâtiments éconergétiques par l’Ontario et la 
Colombie-Britannique (par conséquent, les réductions plus importantes que prévues obtenues en 2008 et 
en 2009). De plus, d’autres provinces adopteront les nouveaux codes en septembre 2011 ou 
ultérieurement. Ce calendrier diffère des objectifs originaux présentés dans le rapport sur la LMOPK de 
2009, lequel prévoyait l’adoption d’un nouveau code par les provinces avant mars 2011. 
 
Analyse 

La majorité des prévisions de réductions d’émissions attribuées à ce programme proviennent des 
changements apportés aux codes de construction des bâtiments commerciaux à la suite de l’adoption du 
Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments (CMNÉB), à jour et non contraignant, et de la 
promotion des pratiques de construction d’habitations éconergétiques grâce à l’étiquetage. Selon la 
méthodologie fournie à la TRNEE par RNCan, « les économies totales estimées sont conditionnelles à la 
participation de tous les gouvernements provinciaux et territoriaux d’ici 2010-2011 ». Tandis que les 
prévisions ont été révisées à la baisse pour les années ultérieures, comparativement aux prévisions 
contenues dans le Plan 2009, l’hypothèse selon laquelle un grand nombre de provinces adopteraient le 
code demeure toutefois inquiétante. 
 
En effet, le CMNÉB n’a pas été adopté à l’échelle nationale. Cependant, certains éléments prouvent que 
les provinces vont parfois au-delà du code national. La Colombie-Britannique, l’Ontario et la 
Nouvelle-Écosse ont annoncé des changements à leurs codes de construction en vue que l’efficacité 
énergétique exigée corresponde à la cote ÉnerGuide de 80 – ÉnerGuide est la norme d’étiquetage 
recommandée dans la plus récente version du CMNÉB, qui ne sera pas publiée avant 2011. Toutefois, dans 
le cas de la Colombie-Britannique, les exigences minimales du code seront mises à jour afin d’assurer un 
« rendement énergétique équivalent à la cote ÉnerGuide de 80 »37, alors qu’en Ontario, la cote ÉnerGuide 
de 80 ne sera pas expressément exigée, mais constituera l’une des trois options de conformité. En 
Nouvelle-Écosse, les nouvelles habitations doivent afficher une cote ÉnerGuide depuis 2008 tandis que la 
cote minimale exigée passera quant à elle de 72 d’ici 2009 à 77 d’ici 2010, pour atteindre 80 d’ici 2011. 
L’Alberta n’adoptera pas la norme prescrite dans le CMNÉB avant au moins 201438. 
 
                                                  
37 http://www.housing.gov.bc.ca/building/green/faq.htm#03 
38 http://www.municipalaffairs.gov.ab.ca/documents/ss/GreenerHomesWrkbk.pdf 
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L’analyse sous-jacente à ces prévisions soulève certaines inquiétudes à propos de l’attribution des 
réductions d’émissions. D’abord, les changements majeurs apportés aux codes de construction exigeant 
une mise en œuvre immédiate de la cote ÉnerGuide de 80 ne seront pas en vigueur dans l’ensemble des 
administrations avant 2008-2012. Par conséquent, les hypothèses qui sous-tendent l’analyse sont sans 
doute exagérément optimistes. Ensuite, même si la réglementation était modifiée, il serait difficile 
d’attribuer directement les réductions d’émissions découlant de ces changements à un programme visant 
à donner des directives sans toutefois faire respecter la réglementation. 
 
L’analyse des répercussions liées à l’étiquetage des maisons dans le cadre de ce programme, tant pour la 
norme R-2000 que le système de cotation ÉnerGuide, soulève également des questions associées à 
l’additionalité. La documentation fournie à la TRNEE par RNCan énonce que pour calculer les économies 
d’énergie réalisées grâce à ce volet du programme, les économies d’énergie prévues par habitation sont 
calculées en comparant la consommation d’énergie de nouvelles habitations moyennes respectant les 
exigences du code de construction avec la consommation d’énergie de maisons classées dans les deux 
catégories d’étiquetage pour nouvelles habitations éconergétiques, à savoir la norme R-2000 et le 
système de cotation ÉnerGuide. Pour obtenir les économies d’énergie totales, les économies par 
habitation calculées ci-dessus sont multipliées par le nombre estimé de maisons construites39. Cette 
méthode suppose cependant que, sans le programme d’étiquetage, aucune habitation ne serait construite 
et conforme à ces niveaux élevés d’efficacité énergétique. Une telle attribution de toutes les nouvelles 
constructions éconergétiques à un programme voué à l’étiquetage et à l’établissement de normes risque 
de donner lieu à une surestimation des réductions d’émissions entraînées. Bien que les projets pilotes 
présentent un certain intérêt, la norme R-2000 a été créée en 1981; elle est donc bien connue des 
intervenants qui œuvrent dans le secteur de la construction. 
 
Conclusions 

Tel qu’il est indiqué dans les évaluations précédentes, les hypothèses émises par RNCan pour l’évaluation 
de ce programme sont susceptibles d’entraîner des surestimations de l’incidence de ce dernier. Tandis que 
le programme vise la diffusion de renseignements et l’étiquetage, les réductions d’émissions estimées 
sont en partie fondées sur d’importants changements apportés aux codes de construction mis en œuvre à 
l’échelle provinciale. Certaines provinces ont modifié ou comptent modifier leur code de construction afin 
d’y inclure des exigences plus strictes fondées sur le système d’étiquetage ÉnerGuide. Toutefois, la 
présence d’étiquettes et la disponibilité des renseignements correspondants n’ont pas nécessairement 
entraîné les réductions en question. En outre, le programme s’attribue toutes les économies d’énergie 
liées aux nouvelles habitations construites selon les normes R-2000 ou étiquettées en vertu de l’initiative 
ÉnerGuide, et exclut la possibilité de construire certaines habitations selon des normes d’efficacité 
énergétique sévères pour d’autres raisons, notamment les prix élevés de l’électricité. Les répercussions 
estimées tendent donc plutôt à surestimer le rôle de ce programme d’étiquetage, de formation et de 
diffusion de renseignements. 

                                                  
39 Canada, 2009b. 
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1.6 INITIATIVE ÉCOÉNERGIE RÉNOVATION 

 
 
Sommaire de l’initiative et réductions d’émissions 

 Tableau 8 : Résumé de l’analyse du programme écoÉNERGIE Rénovation 
 

Réductions d’émissions anticipées (Mt) 
Programme 

2008 2009 2010 2011 2012 

Déterminants clés des 
résultats 

Exactitude 
prévisionnelle 

écoÉNERGIE 
Rénovation 

0,39 0,67 1,72 1,94 1,94 

Variation des 
réductions 
d’émissions 

projetées par 
rapport à 2009 

-0,07 0 0,52 0,28 0,28 

-Traitement du resquillage 
-Conversion des économies 

d’énergie prévues en 
réductions d’émissions 

réalisées 
-Effet de rebond 

Probablement 
surestimée 

Le programme écoÉNERGIE Rénovation offre des subventions aux propriétaires d’habitations et de petites 
et moyennes entreprises lorsqu’ils terminent des rénovations qui améliorent véritablement l’efficacité 
énergétique du bâtiment. Le Plan prévoit des réductions d’émissions de 0,39 Mt en 2008, et jusqu’à 1,94 
Mt en 2012, ou environ 0,25 Mt par année cumulative pendant le programme. Ces estimations ont 
augmenté depuis la publication des Plans 2007, 2008 et 2009. Le 31 mars 2010, le programme a cessé 
d’accepter les réservations pour les nouvelles évaluations de rénovations. Par conséquent, il existe 
maintenant une certitude accrue en ce qui a trait au nombre de rénovations pouvant être réalisées. 
 
Analyses 

Les effets du programme écoÉNERGIE Rénovation sur les émissions actuelles se produiront de deux 
façons. En premier lieu, le programme peut encourager les propriétaires à effectuer des rénovations de 
plus grande envergure qu’ils ne l’auraient fait, ou donner lieu à des rénovations plus axées sur l’énergie 
que ce n’aurait été le cas autrement. En second lieu, le programme peut inciter les propriétaires à 
entreprendre des travaux de rénovation plus tôt que prévu, ou peut même encourager les propriétaires 
qui n’auraient pas autrement entrepris ce type de travaux à le faire. 
 
Les réductions d’émissions publiées dans le Plan en raison de la présente initiative ne permettent pas de 
déterminer quelles rénovations ont été entraînées par cette dernière. Au contraire, toute l’énergie 
économisée dans le cadre de l’ensemble des rénovations ayant fait l’objet d’un financement est attribuée 
au programme. La LMOPK oblige le gouvernement à évaluer l’ampleur des réductions d’émissions réalisées 
grâce au programme, et selon la définition choisie par le gouvernement, le terme « réduction » désigne 
les réductions d’émissions courantes de GES qui contribuent au maintien du statu quo (ce qui se serait 
autrement produit) pendant la période visée par le Protocole de Kyoto. Les données fournies dans le 
cadre de l’initiative écoÉNERGIE Rénovation apportent la réponse à une question différente : elles 
indiquent les réductions totales des émissions de GES qui seront réalisées au cours de la période visée par 
le Protocole de Kyoto, et ce, grâce aux activités financées par le programme visant la réduction des 
émissions, peu importe si ces réductions auraient été obtenues sans la mise en œuvre du programme. 
 
Il convient de prendre en considération les exemples présentés ci-après, lesquels visent les mêmes 
travaux de rénovation entrepris dans des habitations identiques. 
 

1. Supposons qu’un ménage entreprend des rénovations en raison uniquement du programme 
offert. La première vérification laisse entendre qu’en procédant à la réalisation de tous les 
travaux de rénovation suggérés, le ménage améliorera de 30 % l’efficacité énergétique de son 
habitation, ce qui lui permettra possiblement d’économiser 33 gigajoules (GJ) par année d’après 
son utilisation d’énergie de l’année précédente correspondant à 100 GJ. Le ménage effectue 
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alors toutes les rénovations et c’est ainsi que le programme lui aura permis de réduire 
possiblement sa consommation d’énergie de 33 GJ par rapport au maintien du statu quo. La 
méthodologie utilisée dans le Plan permet d’évaluer à juste titre les possibilités d’efficacité 
énergétique de toutes les rénovations financées de cette nature. 

 
2. Supposons qu’un ménage planifie entreprendre des rénovations parce qu’il est soucieux du prix 

de ses factures d’énergie. Il engage alors un entrepreneur qui lui suggère de s’inscrire au 
programme écoÉNERGIE Rénovation, et c’est ce qu’il fait. En raison du programme, il décide 
d’effectuer des rénovations de plus grande envergure et connait davantage les meilleurs secteurs 
à cibler afin d’accroître l’efficacité énergétique. Son plan initial lui aurait permis d’augmenter 
son efficacité énergétique de 20 %, ce qui lui aurait fait économiser possiblement 20 GJ 
d’énergie par année. Toutefois, grâce à sa participation au programme écoÉNERGIE Rénovation, 
le ménage décide en réalité d’entreprendre toutes les rénovations recommandées et observe une 
amélioration supplémentaire de 10 % de GJ, pour atteindre ainsi une amélioration globale de 
l’efficacité énergétique de 30 % et des économies d’énergie possibles de 33 GJ. Alors, les effets 
potentiels du programme écoÉNERGIE Rénovation dans le présent cas seraient de 13 GJ par 
rapport au maintien du statu quo. Cependant, la méthodologie utilisée par RNCan évaluerait les 
effets du programme écoÉNERGIE Rénovation, dans le cadre des rénovations susmentionnées, 
encore une fois à 33 GJ. À ce titre, la méthodologie utilisée surestime les effets du programme 
écoÉNERGIE Rénovation dans le présent cas. 

 
3. Supposons qu’un ménage planifie entreprendre des rénovations admissibles au financement 

offert par l’intermédiaire du programme écoÉNERGIE Rénovation, mais lequel ménage aurait 
entrepris ces mêmes rénovations indépendamment du programme. Avec ou sans la mise en 
œuvre du programme, les rénovations permettent d’accroître l’efficacité énergétique de 
l’habitation de 30 % ou 33 GJ par année. Le programme écoÉNERGIE Rénovation n’a pas apporté 
de modification à la consommation d’énergie du ménage par rapport à ce que cette dernière 
aurait été autrement. Par conséquent, le programme n’entraîne aucune répercussion sur les 
réductions d’émissions. Cependant, la méthodologie utilisée par RNCan évaluerait les effets du 
programme au plein potentiel de 33 GJ dans le présent cas également. 

 
4. Supposons qu’un ménage planifie entreprendre des rénovations après 2012. Toutefois, il décide 

d’avoir recours à une évaluation initiale en vertu du programme écoÉNERGIE Rénovation afin de 
valider son plan et de constater combien il pourrait économiser grâce à la subvention. En raison 
du programme, il convient d’effectuer les travaux de rénovation avant 2012, mais ne change pas 
cependant l’ampleur des rénovations planifiées. Ces dernières donnent lieu à une amélioration 
de l’efficacité énergétique de 30 % et à des économies d’énergie possibles de 33 GJ. Les mesures 
d’évaluation adoptées par RNCan permettraient d’évaluer à juste titre les effets du programme 
écoÉNERGIE Rénovation dans le présent cas étant donné que les réductions d’émissions réalisées 
pendant la période visée par la LMOPK auraient, en réalité, été entièrement entraînées par le 
programme. 

 
En d’autres mots, l’évaluation du programme est plus exacte si toutes les rénovations financées étaient 
non planifiées et n’auraient pas eu lieu autrement à tout moment pendant la période visée par la LMOPK 
(n° 1 ou n° 4 ci-dessus). Par ailleurs, la méthodologie utilisée par RNCan visant à évaluer le programme 
tend à surestimer les répercussions du programme sur l’efficacité énergétique. En effet, cette 
méthodologie attribue un rôle aux rénovations qui aurait été présent même en l’absence de la politique; 
elle surestime donc les effets du programme. 
 
Dans ses réponses de 2007-2009, la TRNEE a soulevé un autre problème : les subventions encouragent les 
propriétaires à effectuer des rénovations aux fins d’efficacité énergétique, mais pas à réduire la 
consommation d’énergie totale. La litérature fournit de nombreux éléments qui prouvent que les hausses 
d’efficacité énergétique peuvent inciter les gens à utiliser plus d’énergie et à disposer d’un plus grand 
nombre de technologies fonctionnant à l’énergie (par effet de rebond). En fait, les propres évaluations de 
programme de RNCan laissent croire que ces hypothèses risquent d’être moins exactes que présumées. 
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Dans le cadre d’une évaluation d’un programme semblable, soit le programme ÉnerGuide pour les maisons, 
il a été déterminé que les réductions d’émissions prévues découlant des rénovations entreprises se 
chiffraient à quatre tonnes, alors que les réductions d’émissions moyennes s’élevaient à 1,4 tonne par 
ménage et représentaient moins de la moitié des économies anticipées alors40. 
 
Les Plans 2009 et 2010 ne traitent pas du rôle du programme de crédit d’impôt pour la rénovation 
domiciliaire. Ce programme incitait les propriétaires à entreprendre des travaux de rénovation (ce qui a 
été probablement en augmentant selon le scénario du maintien du statu quo), et certaines de ces 
rénovations comprennent probablement des améliorations en matière d’efficacité énergétique qui 
n’auraient pas été apportées autrement. Le crédit d’impôt, conjugué au programme écoÉNERGIE 
Rénovation et aux programmes provinciaux et municipaux correspondants, peut avoir incité encore 
davantage les familles à améliorer l’efficacité énergétique et à réduire la consommation d’énergie de leur 
demeure41. 
 
Conclusions 

Les réductions anticipées dans le Plan 2010, comme celles indiquées dans les Plans 2007, 2008 et 2009, 
contiennent toutes les économies d’énergie provenant des rénovations financées. La déduction implicite 
est qu’aucune de ces rénovations n’auraient été entreprises en l’absence de la subvention, c’est-à-dire 
qu’il n’y a pas de resquillage. De plus, les estimations du Plan transforment directement l’amélioration 
prévue de l’efficacité énergétique en réductions d’émissions, sans tenir explicitement compte des effets 
de rebond, lesquels ont été jugés potentiellement importants selon des études menées par RNCan. Il est 
fort probable que les réductions d’émissions qui en découlent aient été surestimées. 

                                                  
40 Canada, 2006b. 
41 En fait, le ministère des Finances assurait la co-promotion de ces deux programmes sur son site Web, affirmant que « Les 
subventions fédérales versées dans le cadre [du programme écoÉNERGIE Rénovation – Maisons] ne réduiront pas la valeur des 
dépenses demandées au titre du CIRD ». Tant le crédit d’impôt que les interactions avec le programme écoÉNERGIE Rénovation et 
les autres programmes entraîneront probablement des répercussions sur les réductions d’émissions qui en découlent. 
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1.7 ÉCOÉNERGIE POUR L’INDUSTRIE 

 
 

 Tableau 9 : Résumé de l’analyse du programme écoÉNERGIE pour l’industrie 
 

Réductions d’émissions anticipées (Mt)  
Programme 

 
2008 2009 2010 2011 2012 

Déterminants clés des 
résultats  

Exactitude 
prévisionnelle 

écoÉNERGIE pour 
l’industrie 

0,64 1,03 1,44 1,54 1,54 

Variation des 
réductions 
d’émissions 

projetées par 
rapport à 2009    

0,47 0,76 1,07 1,14 1,14 

-Définition d’un participant 
au programme 

Probablement 
surestimée 

Sommaire de l’initiative et réductions d’émissions 

Le programme écoÉNERGIE pour l’industrie est un programme de communication de renseignements qui 
vise à accélérer le progrès des nouvelles technologies et à favoriser l’adoption de pratiques exemplaires 
en matière d’utilisation d’énergie. Ce programme fournit également de la formation et des évaluations 
ayant pour but d’appuyer les gestionnaires d’énergie à cibler et à mettre en œuvre des projets 
éconergétiques. Dans le Plan 2010, il est indiqué que les réductions d’émissions prévues dans le cadre du 
programme écoÉNERGIE pour l’industrie ont été calculées au moyen de l’addition de ces deux 
composantes : 
 

1. les économies d’énergie du Programme d’économies d’énergie dans l’industrie canadienne 
(PEEIC); 

2. les économies d’énergie des évaluations énergétiques pour chaque site. 
 
Dans les derniers plans en vertu de la LMOPK, les statistiques relatives au PEEIC n’ont pris en compte que 
les participants provenant de petites installations industrielles qui n’étaient pas supposées être visées 
par le Cadre réglementaire sur les émissions atmosphériques. Cette année, les réductions d’émissions 
anticipées sont supérieures étant donné l’élimination du Règlement sur les grands émetteurs finaux, en 
fonction de l’hypothèse selon laquelle ce type d’installations seraient maintenant en mesure de tirer 
profit des renseignements fournis. 
 
Analyse 

Il s’agit d’une tâche difficile que d’évaluer les programmes de renseignements puisqu’il n’est pas facile de 
se référer à des données empiriques. Déterminer de quelle façon diffèrent les comportements de ceux 
ayant reçu les renseignements des comportements de ceux n’ayant pas eu accès à cette information 
représente un défi de taille42. En outre, l’auto-sélection renforce également une certaine incertitude dans 
le sens où les personnes qui s’emploient déjà à réduire leur consommation d’énergie sont plus 
susceptibles de rechercher des renseignements sur la façon d’arriver à leurs fins. Toutefois, certaines 
recherches laissent entendre que les programmes de renseignements historiques n’ont donné lieu qu’à des 
répercussions limitées sur les réductions d’émissions, et ce, en raison des enjeux liés au resquillage et à la 
mesure dans laquelle les améliorations en matière d’efficacité énergétique seraient apportées en l’absence 
du programme43. 
 
Afin d’évaluer les répercussions du présent programme, RNCan assume que les personnes qui se sont 
renseignées par le biais notamment de séminaires et de bulletins peuvent réduire de façon considérable 

                                                  
42 Gillingham, Newell et Palmer, 2006. 
43 Se référer à Loughran et Kulick, 2004; Jaccard et. al, 2006. 
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la consommation d’énergie de leurs installations44. Les principales hypothèses émises en vue d’évalue
répercussions du programme concernent le nombre futur de participants et, encore plus important, les 
économies d’énergie réalisées en conséquence de la participation au séminaire. Selon RNCan, il a été 
considéré que les répercussions du programme se traduiraient par une réduction de 3 % par rapport aux
émissions moyennes provenant des installations pour chaque participant. 
 
La définition de « participant » soulève d’importantes questions. Le partici

r les 

 

pant a été défini de la façon 
ivante : 

 participant au PEEIC désigne toute installation industrielle inscrite dans la base de données des 
clients du programme. Cela comprend plus de 4 000 participants aux ateliers ainsi que les 

ts au 

n 

 
La prése préoccupation : les participants actifs et les participants 
assifs sont regroupés dans la même catégorie et les réductions d’émissions identiques sont attribuées à 

cipation 

résentants à ce type d’ateliers, c’est probablement parce qu’elles 
nt intéressées à améliorer leur rendement énergétique. Par conséquent, il devient possible pour les 

n 

ant 
 de 

 

 

ation 
n 

                                                 

su
 

Le

destinataires des bulletins et des publications. Il est prévu que la participation au PEEIC enregistre 
une hausse de 14 % annuellement, selon une base de référence initiale de 5 365 participan
cours de l’exercice financier 2006-2007. L’augmentation de la participation se fonde sur la 
poursuite des taux de croissance historique (exercice 2001-2002 à 2006-2007) rajustés en fonctio
des changements de financement45. 

nte définition soulève une certaine 
p
toutes les installations définies en tant que participantes. Les répercussions entraînées par une 
participation active seront sans doute probablement plus importantes que celles engendrées par une 
participation passive (c.-à-d. la réception de publications). De plus, puisque la nature de la parti
n’est pas directement prise en compte dans les réductions anticipées, cette approche donne 
probablement lieu à une surestimation. 
 
Lorsque des entreprises envoient des rep
so
participants prenant part volontairement aux ateliers, lesquels sont manifestement intéressés à améliorer 
l’efficacité énergétique de leurs installations, de rapporter des réductions considérables (c.-à-d. 3 %) e
matière d’utilisation d’énergie pendant les périodes suivant leur participation. Selon la documentation 
fournie à la TRNEE par RNCan, « il était prévu que les participants au PEEIC économiseraient chaque 
année 0,69 térajoules (TJ) par le biais du programme. Cette prévision a été formulée au moyen de 
données provenant d’une étude menée en 2003 […] prenant en compte plus de 1 000 installations (t
les participants au programme que les non-participants) […] et selon laquelle […] il était possible
conclure que les participants au PEEIC consommaient 3 % moins d’énergie que les non-participants. Les 
économies de 0,69 TJ sont calculées en prenant 3 % de l’utilisation moyenne d’énergie par installation 
(23 TJ), conformément à l’étude d’impact »46. Toutefois, d’après les renseignements, il n’est pas clair si le
PEEIC était entièrement responsable des décisions visant la réduction de l’utilisation d’énergie, ou si la 
participation au PEEIC faisait partie d’une stratégie globale de réduction de la consommation d’énergie. 
Les installations dont l’objectif est de réduire la consommation d’énergie sont susceptibles de rechercher
des renseignements sur la façon d’arriver à leurs fins. En pareil cas, les renseignements fournis dans le 
cadre du PEEIC joueraient sans doute un rôle dans la réalisation des réductions d’énergie, mais ne 
seraient pas en soi à l’origine de toutes les réductions entraînées. Cependant, selon l’étude d’impact, 
toutes les réductions réalisées seraient attribuées au PEEIC. Il ne semble pas plausible que la réalis
de ces réductions soit simplement le résultat de la réception des bulletins ou autres publications. RNCa
a fourni des éléments tirés des enquêtes de suivi qui prouvent que les participants aux séminaires ont 
effectué un choix renseigné, faisant partie ainsi du chiffre de 3 %. Dans un tel cas, les informations 
fournies par le PEEIC auraient une incidence au niveau de la réduction de la consommation d'énergie, 
mais ne serait probablement pas le seul facteur de la réduction d'énergie et des émissions. Par 

 
44 En vue de calculer les réductions d’émissions, RNCan explique qu’elle assume une réduction de 0,000073469 Mt par installation 
(prenant en considération le coefficient d’émission et les pétajoules (PJ) d’énergie économisées par installation). Les réductions 
d’émissions sont donc fondées sur ces éléments : 2007-2008 – 4 373 installations = 0,32 Mt; 2008-2009 – 4 558 installations = 
0,66 Mt; 2009-2010 – 4 709 installations = 1,00 Mt; 2010-2011 – 4 985 installations = 1,37 Mt (prévu pour 2010-2011). 
45 Canada, 2009b, p. 12. 
46 Canada, 2009b, p. 12. 
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conséquent, il est possible de conclure que cette hypothèse donne probablement lieu à une 
surestimation. 
 
L’inclusion des grandes installations peut être également critique. Dans les petites installations, il est 
ossible pour une seule personne de mettre en œuvre de vastes mesures d’économie d’énergie qui auront 

s 

chaque site sont à l’origine d’une seconde vague de réductions 
’émissions47. Afin d’obtenir les économies d’énergie totales dans le cadre du programme, les économies 

0 

 

laborées dans le cadre de ce programme reposent sur une hypothèse selon laquelle les 
ergie considérables peuvent être réalisées grâce à la communication de renseignements. 

, il 

s 

                                                 

p
une incidence sur l’ensemble des opérations. Cependant, cette situation semble moins probable dans le
grandes installations. En outre, il est plus probable que les personnes provenant de grandes installations 
et qui participent au séminaire ne soient responsables que d’une petite partie de l’environnement en 
question. Par conséquent, toute amélioration apportée à l’installation donnera probablement lieu à des 
résultats de moins grande portée. 
 
Les évaluations énergétiques pour 
d
moyennes par évaluation (0,005 Mt/étude) ci-dessus étaient multipliées par un nombre prévu de 3
évaluations sur une période de quatre ans. En raison du faible nombre d’évaluations effectuées, il est 
impossible d’estimer ces économies en l’absence de renseignements spécifiques fournis dans les sites
visités et de la collecte de données de suivi. 
 
Conclusions 

Les prévisions é
économies d’én
Alors qu’il est difficile en soi d’évaluer les répercussions engendrées par la diffusion de renseignements
ne semble pas plausible qu’une installation dont le personnel reçoit des bulletins réalise les mêmes 
réductions d’émissions qu’une installation qui a demandé à certains de ses représentants de prendre part 
aux séminaires sur l’économie d’énergie. De plus, il semble probable que les participants actifs qui 
décident d’envoyer des représentants aux séminaires le font dans le cadre d’un effort global pour réduire 
leur consommation d’énergie. Dans ce cas, aucune future réduction de l’utilisation d’énergie dans ce
installations ne devrait être attribuée au programme. Étant donné que cette hypothèse donne lieu à une 
hausse importante du nombre de participants à l’évaluation, elle occasionne probablement une 
surestimation des répercussions du programme sur les émissions. 

 
47 Le nombre d’évaluations énergétiques pour chaque site (chaque évaluation environnementale occasionne une réduction anticipée 
de 0,005 Mt) a été multiplié par le nombre prévu d’évaluations annuelles, selon la formule suivante : 2007-2008 – 6 évaluations = 
0,03 Mt; 2008-2009 – 10 évaluations = 0,08 Mt; 2009-2010 – 10 évaluations = 0,13 Mt; 2010-2011 – 10 évaluations = 0,18 Mt 
(prévu pour 2010-2011). 
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ANNEXE B : LOI DE MISE EN ŒUVRE DU PROTOCOLE DE KYOTO 
 
 

     
 

Loi de mise en œuvre du Protocole de Kyoto ( 2007, ch. 30 )  
Désistements: Ce document n’est pas le version officielle des Lois et Règlements du Canada. 
Loi à jour en date du 21 septembre 2007  
Note: Voir les dispositions d'entrée en vigueur et les notes, le cas échéant. 

Loi de mise en œuvre du Protocole de Kyoto 

2007, ch. 30 

K-9.5 

[Sanctionnée le 22 juin 2007] 

Loi visant à assurer le respect des engagements du Canada en matière de changements climatiques en vertu du 
Protocole de Kyoto 

Préambule Attendu : 

que les Canadiens tirent une grande fierté de leur environnement naturel et de la responsabilité d’en prendre soin; 

que le Canada est attaché au principe du développement durable; 

qu’une économie et une société saines dépendent d’un environnement sain; 

que les Canadiens veulent assumer la responsabilité de leurs problèmes environnementaux et ne pas les léguer aux 
générations futures; 

que les changements climatiques mondiaux sont l’une des menaces les plus sérieuses qui planent sur l’humanité et le 
Canada et présentent des risques majeurs pour notre environnement, notre économie, notre société et notre santé; 

que les académies des sciences du Canada, de l’Allemagne, du Brésil, de la Chine, des États-Unis, de la France, de 
l’Inde, de l’Italie, du Japon, du Royaume-Uni et de la Russie ont déclaré en juin 2005 que « la compréhension 
scientifique du changement climatique est maintenant suffisamment claire pour inciter les nations à prendre des 
mesures promptes. Il est crucial que toutes les nations définissent les mesures rentables qu’elles peuvent prendre 
maintenant, afin de contribuer à une réduction nette appréciable et à long terme des émissions mondiales des gaz à 
effet de serre »; 

que les changements climatiques sont un problème planétaire qui transcende les frontières; 

que le Canada a la responsabilité claire de réagir aux changements climatiques, étant donné que nos émissions de 
gaz à effet de serre et notre richesse par habitant sont parmi les plus élevées au monde et que certaines des plus 
profondes répercussions des changements climatiques sont déjà ressenties au Canada, particulièrement dans 
l’Arctique; 

que l’objectif de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) est de « stabiliser 
les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique 
dangereuse du système climatique »; 
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que le Canada a ratifié la CCNUCC et que celle-ci est entrée en vigueur en 1994; 

que le Protocole de Kyoto exige que le Canada réduise, pendant la période de 2008 à 2012, ses émissions annuelles 
moyennes de gaz à effet de serre de six pour cent par rapport au niveau de 1990; 

que le Canada a ratifié le Protocole de Kyoto en 2002 par un vote majoritaire au Parlement et que le Protocole est 
entré en vigueur en 2005; 

que la présente loi vise, en partie, à assurer le respect des engagements du Canada aux termes de la CCNUCC et du 
Protocole de Kyoto; 

que le problème des changements climatiques requiert une action immédiate de tous les gouvernements au Canada 
ainsi que de toutes les entreprises et de tous les Canadiens, 

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

Titre abrégé 

 1.  Loi de mise en œuvre du Protocole de Kyoto. 

DÉFINITIONS 

Définitions 

 2.  Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi. 

«gaz à effet de serre »  
"greenhouse gas" 

«gaz à effet de serre » Les gaz à effet de serre énumérés à l’annexe A du Protocole de Kyoto. 

«ministre » 
"Minister" 

«ministre » Le ministre de l’Environnement. 

«Plan sur les changements climatiques » 
"Climate Change Plan" 

«Plan sur les changements climatiques » Plan qui satisfait aux conditions énoncées à l’article 5. 

«Protocole de Kyoto » 
"Kyoto Protocol" 

«Protocole de Kyoto » Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, 
fait le 11 décembre 1997 à Kyoto, au Japon, et ratifié par le Canada le 17 décembre 2002, avec ses modifications 
successives dans la mesure où elles lient le Canada. 
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OBJET 

Objet 

 3.  La présente loi a pour objet d’assurer la prise de mesures efficaces et rapides par le Canada afin qu’il 
honore ses engagements dans le cadre du Protocole de Kyoto et aide à combattre le problème des 
changements climatiques mondiaux. 

SA MAJESTÉ 

Obligation de Sa Majesté 

 4.  La présente loi lie Sa Majesté du chef du Canada. 

 
PLAN SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Plan sur les changements climatiques 

 5.  (1)  Dans les soixante jours suivant l’entrée en vigueur de la présente loi et au plus tard le 31 mai de 
chaque année subséquente jusqu’en 2013, le ministre établit un Plan sur les changements climatiques 
qui contient notamment les éléments suivants : 

  a)  une description des mesures à prendre afin d’assurer le respect des engagements du Canada aux termes 
de l’article 3, paragraphe 1, du Protocole de Kyoto, y compris : 

   (i)  les réductions des émissions et les normes de rendement réglementées, 

   (ii)  les mécanismes axés sur les conditions du marché, tels que les échanges ou les compensations 
d’émissions, 

   (iii)  l’affectation de fonds ou les mesures ou incitatifs fiscaux, 

   (iii.1) les mesures pour prévoir une transition équitable à l’égard des travailleurs touchés par les 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre, 

   (iv)  la collaboration ou les accords avec les provinces, les territoires ou d’autres gouvernements; 

  b)  pour chaque mesure visée à l’alinéa a) : 

   (i)  la date de sa prise d’effet, 

   (ii)  la quantité de réductions d’émissions de gaz à effet de serre qui ont été réalisées ou qui sont 
anticipées, pour chaque année jusqu’en 2012, à partir des niveaux d’émissions les plus récents 
établis pour le Canada; 

  c)  le niveau projeté d’émissions de gaz à effet de serre au Canada pour chaque année de la période de 
2008 à 2012, compte tenu des mesures visées à l’alinéa a), et une comparaison de ces niveaux avec 
les engagements du Canada aux termes de l’article 3, paragraphe 1, du Protocole de Kyoto; 

  d)  une répartition équitable des niveaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre entre les 
secteurs de l’économie qui contribuent aux émissions de gaz à effet de serre; 
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  e)  un rapport faisant état de la mise en œuvre du Plan sur les changements climatiques pour l’année 
civile précédente; 

  f)  un exposé indiquant si chaque mesure proposée dans le Plan sur les changements climatiques pour 
l’année civile précédente a été mise en œuvre au plus tard à la date qui y était prévue et, sinon, une 
explication des raisons pour lesquelles elle n’a pas été mise en œuvre et les mesures correctives qui 
ont été ou seront prises. 

Provinces 

  (2)  Chaque Plan sur les changements climatiques doit respecter les compétences provinciales et tenir 
compte des niveaux respectifs des émissions de gaz à effet de serre des provinces.  

Publication 

  (3)  Le ministre publie?: 

  a)  dans les deux jours suivant l’expiration du délai prévu au paragraphe (1), un Plan sur les changements 
climatiques de toute façon qu’il estime indiquée, en y précisant que les intéressés peuvent présenter 
leurs observations sur ce plan au ministre dans les trente jours suivant la date de publication; 

  b)  dans les dix jours suivant l’expiration de chaque délai prévu au paragraphe (1), un avis de la 
publication du Plan dans la Gazette du Canada. 

Dépôt 

  (4)  Le ministre dépose chaque Plan sur les changements climatiques devant chacune des deux chambres 
du Parlement dans le délai prévu au paragraphe (1) ou dans les trois premiers jours de séance de celle-
ci suivant le délai. 

Comité 

  (5)  Le Plan sur les changements climatiques qui est déposé devant la Chambre des communes est réputé 
renvoyé au comité permanent de la Chambre qui étudie habituellement les questions portant sur 
l’environnement ou à tout autre comité que la Chambre peut désigner pour l’application du présent 
article. 

RÈGLEMENTS 

Règlements 

 6.  (1)  Le gouverneur en conseil peut, par règlement :  

  a)  limiter la quantité de gaz à effet de serre qui peut être libérée dans l’environnement; 

  a.1) dans les limites des compétences constitutionnelles fédérales, de limiter la quantité de gaz à effet de 
serre qui peut être libérée dans chaque province en appliquant à chacune l’article 3, paragraphes 1, 3, 
4, 7, 8 et 10 à 12 du Protocole de Kyoto, avec les adaptations nécessaires; 

  b)  établir des normes de performance conçues pour limiter les émissions de gaz à effet de serre; 

  c)  régir l’utilisation ou la production d’équipements, de technologies, de combustibles, de véhicules ou 
de procédés afin de limiter les émissions de gaz à effet de serre; 
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  d)  régir les permis ou autorisations nécessaires à la libération de gaz à effet de serre; 

  e)  régir les échanges en matière de réductions des émissions de gaz à effet de serre, d’absorptions, de 
permis, de crédits ou d’autres unités; 

  f)  régir la surveillance, les inspections, les enquêtes, les rapports, les mesures d’application, les peines 
et les autres questions visant à favoriser la conformité aux règlements pris en vertu de la présente loi; 

  g)  désigner la contravention à une disposition ou une catégorie de dispositions des règlements commise 
par une personne ou une catégorie de personnes comme une infraction punissable sur déclaration de 
culpabilité par acte d’accusation ou par procédure sommaire et imposer, à l’égard de cette personne ou 
catégorie de personnes, le montant de l’amende et la durée de l’emprisonnement; 

  h)  régir toute autre question nécessaire à l’application de la présente loi. 

Mesures qu’une province considère appropriées 

  (2)  Malgré l’alinéa (1)a.1), il est entendu que chaque province peut mettre en œuvre les mesures qu’elle 
juge appropriées pour limiter les émissions de gaz à effet de serre. 

Obligation de mettre en œuvre le Protocole de Kyoto 

 7.  (1)  Dans les cent quatre-vingts jours suivant l’entrée en vigueur de la présente loi, le gouverneur en 
conseil veille à ce que le Canada honore les engagements qu’il a pris en vertu de l’article 3, paragraphe 
1, du Protocole de Kyoto en prenant, modifiant ou abrogeant les règlements appropriés en vertu de la 
présente loi ou de toute autre loi. 

Obligation de préserver la mise en œuvre du Protocole de Kyoto 

  (2)  En tout temps après la période prévue au paragraphe (1), le gouverneur en conseil veille à ce que le 
Canada honore les engagements qu’il a pris en vertu de l’article 3, paragraphe 1, du Protocole de 
Kyoto en prenant, modifiant ou abrogeant les règlements appropriés en vertu de la présente loi ou de 
toute autre loi. 

Autres mesures gouvernementales 

  (3)  Pour la prise de toute mesure au titre des paragraphes (1) et (2), le gouverneur en conseil peut 
prendre en considération les réductions d’émissions de gaz à effet de serre auxquelles il est 
raisonnable de s’attendre après la mise en œuvre d’autres mesures gouvernementales, notamment 
l’affectation de fonds et la conclusion d’accords fédéro-provinciaux. 

Consultations sur le projet de règlement 

 8.  Au moins soixante jours avant la prise d’un règlement sous le régime de la présente loi ou, en ce qui 
concerne les paragraphes 7(1) et (2), de toute autre loi, le gouverneur en conseil publie le projet de 
règlement dans la Gazette du Canada, pour consultation, accompagné de déclarations : 

  a)  énonçant les réductions d’émissions de gaz à effet de serre auxquelles il est raisonnable de s’attendre 
à la suite de la prise du règlement pour chaque année qu’il demeurera en vigueur au cours de la 
période se terminant en 2012; 

  b)  indiquant les personnes qui peuvent présenter des observations au ministre dans les trente jours 
suivant la publication du règlement. 
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RÉDUCTIONS ANTICIPÉES 

Déclaration du ministre 

 9.  (1) Dans les cent vingt jours suivant l’entrée en vigueur de la présente loi, le ministre prépare une 
déclaration dans laquelle il énonce les réductions d’émissions de gaz à effet de serre auxquelles il est 
raisonnable de s’attendre chaque année au cours de la période se terminant en 2012 à la suite de?: 

  a)  chaque règlement qui a été pris ou qui sera pris afin d’assurer que le Canada respecte tous les 
engagements qu’il a pris en vertu de l’article 3, paragraphe 1, du Protocole de Kyoto, en application 
des paragraphes 7(1) et (2); 

  b)  toute mesure visée au paragraphe 7(3). 

Ministre 

  (2)  Le ministre : 

  a)  publie la déclaration dans la Gazette du Canada et de toute autre façon qu’il estime indiquée dans les 
dix jours suivant le délai prévu au paragraphe (1); 

  b)  dépose la déclaration devant chacune des chambres du Parlement dans le délai prévu au paragraphe 
(1) ou dans les trois premiers jours de séance de cette chambre suivant le délai. 

RAPPORT 

Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 

 10.  (1)  Dans les soixante jours suivant la publication par le ministre du Plan sur les changements climatiques 
en vertu du paragraphe 5(3) ou dans les trente jours suivant la publication par le ministre d’une 
déclaration en vertu du paragraphe 9(2), la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 
constituée par l’article 3 de la Loi sur la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie exécute 
les fonctions suivantes quant au Plan ou à la déclaration : 

 
  a)  effectuer des recherches et recueillir de l’information et des données provenant d’analyses sur le Plan 

ou la déclaration dans le contexte du développement durable; 

  b)  conseille le ministre sur les questions qui relèvent de sa mission, telle qu’elle est définie à l’article 4 
de la Loi sur la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie, notamment, dans les limites de 
sa mission?: 

   (i)  sur la probabilité que chacun des règlements ou des mesures projetés atteignent les réductions 
d’émissions anticipées dans le Plan ou la déclaration, 

   (ii)  sur la probabilité que l’ensemble des mesures ou des règlements projetés permettent au Canada 
de respecter ses engagements en vertu de l’article 3, paragraphe 1, du Protocole de Kyoto, 

   (iii)  sur toute autre question qu’elle estime pertinente. 

Ministre 

  (2)  Le ministre : 
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  a)  dans les trois jours après avoir reçu les conseils visés à l’alinéa (1)b) : 

   (i)  les publie de la façon qu’il juge appropriée, 

   (ii)  les présente aux présidents du Sénat et de la Chambre des communes, lesquels les déposent 
devant leur chambre respective dans les trois premiers jours de séance de celle-ci suivant leur 
réception; 

  b)  dans les dix jours suivant la réception des conseils, publie dans la Gazette du Canada un avis précisant 
la façon dont les conseils ont été publiés et la façon d’en obtenir une copie. 

Commissaire à l’environnement et au développement durable 

 10.1 (1)  Au moins tous les deux ans suivant l’entrée en vigueur de la présente loi, et ce jusqu’en 2012, le 
commissaire à l’environnement et au développement durable prépare un rapport renfermant 
notamment : 

  a)  une analyse des progrès réalisés par le Canada pour mettre en œuvre les plans sur les changements 
climatiques; 

  b)  une analyse des progrès réalisés par le Canada pour respecter ses engagements en vertu de l’article 3, 
paragraphe 1, du Protocole de Kyoto; 

  c)  toutes autres observations et recommandations sur toute question qu’il estime pertinente. 

Publication du rapport 

  (2)  Le commissaire publie le rapport de la façon qu’il juge appropriée dans le délai prévu au paragraphe 
(1). 

Rapport présenté à la Chambre des communes 

  (3)  Le commissaire présente le rapport au président de la Chambre des communes au plus tard le jour où il 
est publié et le président le dépose devant la Chambre dans les trois premiers jours de séance de celle-
ci suivant sa réception. 

 

INFRACTIONS ET PEINES 

Infractions 

 11.  (1)  Quiconque contrevient à un règlement d’application de la présente loi commet une infraction et 
encourt,  sur déclaration de culpabilité, soit par mise en accusation, soit par procédure sommaire, 
selon ce qui est prévu au règlement, une amende ou un emprisonnement. 

Récidive 

  (2)  Le montant de l’amende visée au paragraphe (1) peut être doublé en cas de récidive. 

Infraction continue 

  (3)  Il est compté une infraction distincte pour chacun des jours au cours desquels se commet ou se 
continue l’infraction. 
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Amende supplémentaire 

  (4)  Le tribunal peut, s’il constate que le contrevenant a tiré des avantages financiers de la perpétration de 
l’infraction, lui infliger, en sus de l’amende maximale prévue par les règlements, une amende 
supplémentaire correspondant à son évaluation de ces avantages. 

Dirigeants d’une personne morale 

  (5)  En cas de perpétration d’une infraction par une personne morale, ceux de ses dirigeants, 
administrateurs, agents ou mandataires qui l’ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont consenti ou 
participé, sont considérés comme des coauteurs de l’infraction et encourent, sur déclaration de 
culpabilité, la peine prévue, que la personne morale ait été ou non poursuivie ou déclarée coupable.  

Infraction : agent ou mandataire 

  (6)  Dans les poursuites pour infraction, il suffit, pour établir la culpabilité de l’accusé, de prouver que 
l’infraction a été commise par son agent ou mandataire, que celui-ci ait ou non été poursuivi. 
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